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SYNTHÈSE 
 
Moore Stephens LLP a réalisé un audit financier du Projet d’Appui au Cycle Electoral à Madagascar 
(Identifiant du projet 00070692 et Produit des activités 84541, 84804, 84816, 85200, 85356 et 86068) 
(le Projet), mis en œuvre directement par le bureau du PNUD Madagascar pour la période allant du 
1er janvier 2014 au 31 décembre 2015. Cet audit a été réalisé au nom du Bureau de l'audit et des 
investigations du PNUD.  

Le projet a été audité pour l'exercice précédent et l'état de mise en œuvre des recommandations sont 
les suivantes : 

No. Titre Sommaire des 
constatations 

Sommaire des 
recommandations 

Recommandation 
mise en œuvre ? 

1 

Avances de 
fonds 
inadéquatement 
comptabilisées 
comme 
dépenses en 
absence de 
pièces 
justificatives 

Notre revue du rapport de 
vérification et de validation 
des pièces justificatives, de 
la subvention octroyée à la 
CENIT, a permis de 
constater que sur l’avance 
totale de fonds perçue par 
la CENIT : 
• un montant de 100 305,98 
USD n’a pas été justifié ; et 
• des dépenses s’élevant à 
27 197,34 USD sont 
inéligibles 
A notre avis, les montants 
ci-dessus mentionnés 
totalisant 127 503,32 USD 
n'auraient pas dû figurer sur 
l’état des dépenses du 
projet de 2013. 

Nous avions 
recommandé que le 
bureau du PNUD 
s’assurait de : 
a) justification 
adéquate par la 
CENIT de l’utilisation 
de la totalité des 
fonds alloués par le 
PNUD ;  
b) remboursement 
par la CENIT des 
fonds non déboursés 
et/ou non engagés 
et/ou non justifiés ; et 
c) remboursement 
par la CENIT des 
dépenses jugées 
inéligibles, 
conformément à la 
lettre d’accord. 

Le Bureau s’est 
assuré du 
recouvrement du 
montant non 
justifié de la part 
de la CENIT. 

 

2 

Frais de gestion 
indirects (GMS) 
calculés sur la 
base de 
montants 
inéligibles 

Nous avons constaté que 
les frais de gestion indirects 
(GMS) de 7% ont été 
indument calculés sur la 
base des montants 
indiqués ci-dessous. 
L’impact financier net 
s’élève à 8 925,23 USD. 

Nous avions 
recommandé au 
bureau du PNUD de 
veiller au respect des 
dispositions du Plan 
de travail Annuel 
(PTA) selon 
lesquelles les frais de 
gestion indirects 
(GMS) ne doivent 
être calculés que sur 
la base des 
dépenses encourues.  

Ce coût a été 
ajusté 
automatiquement 
avec les 
corrections 
portées en 2014. 
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No. Titre Sommaire des 
constatations 

Sommaire des 
recommandations 

Recommandation 
mise en œuvre ? 

3 

Faiblesses 
dans la 
justification de 
certaines 
opérations de 
transport 

Nous avions constaté que 
pour supporter le paiement 
de certaines prestations de 
transport, les pièces 
justificatives fournies par le 
bureau PNUD étaient 
inadéquates et non fiables 
du fait qu’elles n'incluaient 
pas: 
• le bordereau d’expédition 
des matériels ou fournitures 
approuvé par le 
réceptionnaire (District, 
Commune, Fokontany….), 
• le bon de livraison des 
matériels ou fournitures 
approuvé par le 
réceptionnaire (District, 
Commune, Fokontany….), 
• l'attestation de service fait 
certifié par la CENIT 
(National ou Régional ou 
District) qui est en relation 
direct avec les 
transporteurs lors de la 
remise des fournitures et 
matériels. 

Nous recommandons 
au bureau du PNUD 
de s’assurer que des 
pièces justificatives 
fiables et valides 
attestant de 
l’exécution adéquate 
des prestations 
soient fournies pour 
servir de support au 
paiement des 
factures des 
prestataires 
concernés. 

Le Bureau a mis 
en place un 
mécanisme 
permettant la 
collecte et 
l’acheminement 
des pièces 
justificatives liées 
au transport à 
savoir les 
bordereaux 
d’expédition et les 
bons de livraison. 

 

Nous avons formulé sur les états financiers des opinions qui sont résumées dans le tableau ci-
dessous et présentées en détail dans la section suivante : 

État des dépenses Sans réserve 
État des immobilisations 
corporelles  

Sans réserve 

État de la trésorerie Sans objet 
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Suite à notre audit, nous avons relevé trois (3) points dont l'impact financier net global s'élève à  
3 085 USD, tel que résumé ci-dessous : 
 
 
No. Description Priorité Impact 

financier 
net 

USD 

1 Pièces justificatives des partenaires insuffisantes Moyen  3 345 

2 Frais de gestion indirects (GMS) comptabilisés sous évalués Moyen  (6 430)    

3 Insuffisance en formation en les règles d’utilisation des comptes sur 
Atlas 

Moyen - 

Total  (3 085) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Martin Daniel 
Associé 
 
Moore Stephens LLP 
150 Aldersgate Street 
Londres EC1A 4AB 
 
14 septembre 2016  
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LA MISSION D'AUDIT 
 
Objectifs et portée de l'audit 
L'objectif de l'audit financier consiste à exprimer notre avis sur les états financiers des projets à 
modalités de mise en œuvre directe (MOD), y compris : 
 

 dire si, à notre avis, les dépenses encourues par le Projet entre le 1er janvier 2014 et le 31 
décembre 2015 et l'utilisation des fonds au 31 décembre 2015 sont fidèlement présentées 
conformément aux politiques comptables du PNUD, et si de telles dépenses : (i) sont conformes 
aux budgets approuvés du Projet ; (ii) ont été engagées aux fins approuvées du Projet ; (iii) sont 
conformes aux règlements, règles, politiques et procédures applicables du PNUD ; et (iv) sont 
appuyées par des pièces justificatives et autres documents comptables dûment validés ; 
 

 dire si, à notre avis, l'état des immobilisations corporelles présente fidèlement le solde des actifs 
du projet du PNUD au 31 décembre 2015. Cet état doit inclure tous les actifs existants au 31 
décembre 2015, et non uniquement ceux achetés au cours d'une période donnée. Si le Projet ne 
détient pas d’actifs ni des équipements, il n'est pas nécessaire que nous donnions notre avis ; et 

 
 dire si, à notre avis, l'état de la trésorerie du Projet présente fidèlement le solde de trésorerie et 

bancaire du projet du PNUD au 31 décembre 2015.  
 
Seules les transactions réalisées et comptabilisées en rapport au Projet entre le 1er janvier 2014 et le 
31 décembre 2015 sont visées par cet audit. Cet audit ne vise pas : 
 

 les activités engagées et les dépenses encourues par les « parties responsables », sauf si de 
telles dépenses devaient impérativement être incluses dans l'appel d'offres ; et 
 

 les dépenses traitées et validées sur des sites situés hors du pays, tels que des centres 
régionaux du PNUD et le siège du PNUD, c’est à dire lorsque les pièces justificatives associées 
ne sont pas conservées par le bureau pays du PNUD.  
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OPINION D'AUDIT 

Rapport d'audit externe à l'intention du PNUD – Projet d’Appui au Cycle 
Electoral à Madagascar 

Déclaration des dépenses 

Avis sans réserve 

Nous avons audité le Rapport Combiné de Dépenses (CDR) et l'état d'utilisation des fonds ci-joints 
totalisant 12 371 590,40 USD (les « états financiers ») du Projet d’Appui au Cycle Electoral à 
Madagascar (projet du PNUD No 00070692) pour la période du 1er janvier 2014 au 31 décembre 2015. 
Les dépenses du CDR, totalisant 12 371 590,40 USD, comprennent des dépenses d'un montant de 3 
907 542,01 USD qui n'étaient pas visées par notre audit.  

L'équipe de direction du Projet est responsable de la préparation des états financiers du Projet 
d’Appui au Cycle Electoral à Madagascar, ainsi que de la réalisation des contrôles internes selon ce 
qu'elle juge nécessaire pour que les états financiers préparés soient exempts d'inexactitudes 
majeures, que celles-ci résultent de fraude ou d'erreurs.  

Notre tâche consiste à donner notre avis sur ces états financiers compte tenu des résultats de l'audit 
réalisé. Nous avons effectué notre audit conformément aux normes internationales d'audit. Ces 
normes exigent de se conformer à toute obligation éthique, ainsi que de préparer et de réaliser l'audit 
afin d'obtenir une assurance raisonnable que les états financiers audités sont exempts 
d'inexactitudes majeures.  

Un audit financier implique la mise en œuvre de procédures en vue de recueillir des éléments 
probants concernant les montants et les informations fournis dans les états financiers. Le choix des 
procédures relève du jugement de l'auditeur, de même que de l'évaluation du risque que la 
déclaration contienne des inexactitudes significatives résultant d'une fraude ou d'une erreur. Pour 
l'évaluation de tels risques, l'auditeur prend en considération tout contrôle interne applicable à la 
préparation des états financiers du Projet afin de concevoir des procédures d'audit adaptées et non 
dans le but d'exprimer un avis sur l'efficacité des contrôles internes du projet. Un audit financier 
comporte également l'appréciation du caractère approprié des méthodes comptables employées et 
du caractère raisonnable des estimations comptables effectuées par la direction, de même que 
l'évaluation de la présentation des états financiers. 

Nous estimons que les éléments probants recueillis constituent une base suffisante et adéquate pour 
former notre avis d'audit. 

Avis sans réserve 
À notre avis, le Rapport Combiné de Dépenses (CDR) et l’état d’utilisation des fonds ci-joints 
présentent fidèlement, sur tous les points importants, les dépenses d’un montant de 8 464 048,39  
USD encourues par le Projet  au cours de la période du 1er janvier 2014 au 31 décembre 2015 
conformément aux politiques comptables du PNUD, et ces dépenses i) sont conformes au budget 
approuvé du Projet ; (ii) ont été engagées aux fins approuvées du Projet ; (iii) sont conformes aux 
règlements, règles, politiques et procédures applicables du PNUD ; et (iv) sont appuyées par des 
pièces justificatives et autres documents comptables dûment validés. 

Paragraphe Explicatif 
Sans remettre en cause notre opinion, nous attirons votre attention sur les constatations financières 
n°1 à 2 , d'un montant de 3 345 USD inéligible et d’un montant de 6 430 USD éligible non 
comptabilisé, tel qu’indiqué dans la section Lettre de la direction de notre rapport qui représente un 
montant de dépenses inclus dans le Rapport Combiné des Dépenses qui nous a été présenté pour 
audit, lesquelles dépenses, à notre avis, ne sont pas conformes au budget approuvé du projet. Le 
montant de ces constatations représente 0,02% du total des dépenses déclarées et sont, par 
conséquent, jugées majeures dans le contexte de notre audit. 
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Nous attirons également votre attention sur la constatation relative au système de contrôle interne 
n°3 exposée dans la section Lettre de la direction de notre rapport qui représentent une faiblesse 
dans le système de contrôle interne et que nous avons rencontré lors de la conduite de notre audit 
financier. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Martin Daniel 
Associé 
 
Moore Stephens LLP 
150 Aldersgate Street 
Londres EC1A 4AB 
 
14 septembre 2016  
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Rapport d'audit externe à l'intention du PNUD - Projet d’Appui au Cycle 
Electoral à Madagascar 

Etat des actifs et des équipements 

Avis sans réserve 

Nous avons audité l'état des immobilisations corporelles ci-joint (les « états financiers ») du Projet 
d’Appui au Cycle Electoral à Madagascar (projet du PNUD No 00070692) pour la période du 1er 
janvier 2014 au 31 décembre 2015. 

L'équipe de direction du projet est responsable de la préparation des états financiers du Projet 
d’Appui au Cycle Electoral à Madagascar, ainsi que de la réalisation des contrôles internes selon ce 
qu'elle juge nécessaire pour que les états financiers préparés soient exempts d'inexactitudes 
majeures, que celles-ci résultent d'une fraude ou d'une erreur.  

Notre tâche consiste à donner notre avis sur ces états financiers compte tenu des résultats de l'audit 
réalisé. Nous avons effectué notre audit conformément aux normes internationales d'audit. Ces 
normes exigent de se conformer à toute obligation éthique, ainsi que de préparer et de réaliser l'audit 
afin d'obtenir une assurance raisonnable que les états financiers audités sont exempts 
d'inexactitudes majeures.  

Un audit financier implique la mise en œuvre de procédures en vue de recueillir des éléments 
probants concernant les montants et les informations fournis dans les états financiers. Le choix des 
procédures relève du jugement de l'auditeur, de même que de l'évaluation du risque que la 
déclaration contienne des inexactitudes significatives résultant d'une fraude ou d'une erreur. Pour 
l'évaluation de tels risques, l'auditeur prend en considération tout contrôle interne applicable à la 
préparation du calendrier afin de concevoir des procédures d'audit adaptées et non dans le but 
d'exprimer un avis sur l'efficacité des contrôles internes du projet. Un audit financier comporte 
également l'appréciation du caractère approprié des méthodes comptables employées et du 
caractère raisonnable des estimations comptables effectuées par la direction, de même que 
l'évaluation de la présentation des états financiers. 

Nous estimons que les éléments probants recueillis constituent une base suffisante et adéquate pour 
former notre avis d'audit. 

Avis sans réserve 
À notre avis, l'état de l’actif ci-joint présente fidèlement, sur tous les points importants, le solde des 
immobilisations corporelles du Projet, qui s'élève à 88 223,29 USD au 31 décembre 2015 
conformément aux politiques comptables du PNUD.  

  
 
 
 
  
 
Martin Daniel 
Associé 
 
Moore Stephens LLP 
150 Aldersgate Street 
Londres EC1A 4AB 
 
14 septembre 2016  
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Rapport d'audit externe à l'intention du PNUD - Projet d’Appui au Cycle 
Electoral à Madagascar 

Déclaration de situation de trésorerie 

Avis sans réserve 

Nous avons noté que le projet du PNUD Projet d’Appui au Cycle Electoral à Madagascar n'a pas de 
compte bancaire réservé aux activités du projet MOD visées par cet audit, ce qui explique pourquoi 
aucun état de la trésorerie n'a été produit.  

 
 
 
 
 
Martin Daniel 
Associé 
 
Moore Stephens LLP 
150 Aldersgate Street 
Londres EC1A 4AB 
 

14 septembre 2016 
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LETTRE DE LA DIRECTION 
 
Les conclusions de l'audit des états financiers figurent dans notre lettre de la direction ci-dessous : 

 

Conclusion n° : 1 Titre : Pièces justificatives des partenaires insuffisantes 

Observation :  
L’une des diligences à observer est de s’assurer que les partenaires ont réalisés les tâches qui 
leurs ont été confiées.  

Dans le cadre de la réalisation de l’activité prévu dans le Plan de Travail Annuel, les membres du 
Comité Grants, qui s’est réuni le 04 novembre 2013, ont décidé d’allouer des subventions pour un 
montant total de 79.971.000 MGA (soit 35 214 USD) au partenaire d’exécution pour la mise en 
œuvre d’une « campagne post-électorale d’apaisement : la population parle à la population ». 

Suivant l’Accord de Subvention signé entre le PNUD et ce partenaire d’exécution en date du 13 
février 2014 Art 4.3 : « le partenaire d’exécution devrait tenir des registres clairs, précis et 
complets des fonds reçus dans le cadre du présent Accord ». 

La revue du rapport financier faisant apparaitre une réalisation totale de 79 969 948 MGA sur le 
budget de 79 971 000 MGA ainsi les pièces justificatives fournies par le partenaire d’exécution 
nous ont permis de relever des constatations pour un montant total de 6 192 057 MGA (soit 2 627 
USD) détaillées ci-après : 

 le partenaire d’exécution a alloué en totalité les charges de communication pour le mois de 
février et mars 2014 au Projet financé par le PNUD tels qu’internet, téléphone fixe et portable 
pour un montant total de 2 370 894 MGA sans l’application d’une quelconque allocation pour 
déterminer le lien rationnel avec le Projet du PNUD ; 

 les dépenses ci-après ne sont pas prévues dans le budget mais qui ont été imputées dans le 
rapport financier dont : 

- frais d'impression de manuel de 16 pages « Boky ho an'ny Fitantanana ny 
Sahondresaka » et manuel de 28 pages « Asa Fanaovan-gazety Tohina amin'ny 
Fifanoherana » pour  un montant de 1 311 563 MGA  imputé dans la rubrique « Frais de 
diffusion (50 radios x 4 diffusions x 20 jours) ». Suivant la page de garde de ce manuel, le 
projet était financé par l’Union Européenne ; et 

- loyer de bureau février et mars 2014 pour 2 469 600 MGA imputé dans la rubrique « Frais 
studio » alors que le loyer est une dépense hors du budget du Projet ;  

 le montant payé au prestataire  pour 40 000 MGA lors de l’enregistrement du vox pop est 
différent de celui indiqué dans le contrat 20 000 MGA. Il est noté qu’une rature a été relevée 
sur le montant inscrit sur la pièce de caisse 20 000 MGA pour devenir 40 000 MGA, soit un 
supplément de 20 000 MGA. 

Dès lors, nous considérons que ces dépenses pour un montant total de 6 172 057 MGA  
(soit 2 718 USD) sont considérées inéligibles. 
Les dépenses inéligibles après prise en compte des frais administratifs s’élèvent à 7 097 866 
MGA (soit 3 126 USD) comme le montre le tableau ci-après : 

N Description 
Montant Montant 

MGA USD 

1 Total des dépenses inéligibles (voir Annexe 5) 6 172 057 2 718 

2 Frais administratifs du partenaire SFCG (1) * 15%  925 809 407 

TOTAL (1) + (2) 7 097 866 3 126 

3 Proportion des frais de gestion GMS y rattachant calculé au 
taux de 7% 496 851 219 

TOTAL INELIGIBLES (1) + (2) + (3) 7 594 717  3 345  
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Catégorie de priorité : Moyen 

Recommandation :  
Nous recommandons au Projet d’assurer le remboursement des dépenses inéligibles. 

Commentaires de l'équipe de direction :  
Le PNUD a contacté le partenaire d’exécution pour la justification des dépenses inéligibles. 
Cependant, il n’y a pas encore eu de réaction à ce jour.  

Une demande de remboursement leur sera envoyée pour le recouvrement de ce montant.     

 
 
 
  



Rapport d'audit financier du projet MOD du PNUD « Projet d’Appui au Cycle Electoral à Madagascar » 
 
 

14 
 

Conclusion n° : 2 Titre : Frais de gestion indirects (GMS) comptabilisés sous 
évalués 

Observation :  
En application du Plan de Travail Annuel, les frais de gestion indirects communément appelés 
General Management Support (GMS) doivent être budgétisés à concurrence de sept pourcent (7%) 
du montant des dépenses effectuées. 

Nous avons constaté une erreur lors du calcul des frais de gestion indirects (GMS) pour l’exercice 
2014 comme le montre le tableau ci-dessous. L’impact financier net s’élève à 6 430 USD. 

N Description 
Montant 

USD 

1 Total décaissement 2014 (compte 6 et 7 hors 75105) 4 518 182 

2 GMS 7% sur les décaissements 2014 (1) * 7% 316 273 

3 GMS comptabilisé (compte 75105) 309 843 

ECART (2) – (3) (6 430)   
 
Il est noté qu’aucune erreur n’a été relevée sur le calcul des frais de gestion indirects (GMS) pour 
l’exercice 2015. 

Catégorie de priorité : Moyen 

Recommandation :  
Nous recommandons au bureau du PNUD de veiller au respect des dispositions du Plan de Travail 
Annuel (PTA) sur le calcul des frais de gestion indirects (GMS). 

Commentaires de l'équipe de direction :  
Le paramétrage pour le prélèvement automatique des GMS a été fait dans le système de gestion du 
PNUD (Atlas). Cependant, l’imputation n’a pas été faite sur les dépenses 2014 financées par un 
bailleur de fonds notamment la Corée du Sud.  

Le solde sur ce bailleur étant de 4 613,32 USD, la régularisation des GMS a été faite à travers le 
GLJE N° 0006570662. Toute la documentation relative à cette régularisation a été soumise aux 
auditeurs.  

La régularisation étant sur l’année 2016, elle ne peut apparaître sur le CDR de 2014, déjà clôturé.  
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Conclusion n° : 3 Titre : Insuffisance en formation en les règles d’utilisation des comptes 
sur Atlas 

Observation :  
Le plan comptable adopté sur Atlas par le PNUD présente les catégories des dépenses par 
rubriques de nature de dépense. La liste des compte Atlas inclut entres autre le compte 72605 
intitulé « Grants to Instit & other Benef ». Ce compte est supposé d’héberger les micro-
subventions octroyées aux institutions et autres bénéficiaires. La modalité de remboursement peut 
être adoptée par le PNUD pour certains partenaires d’exécution et pour certaines catégories de 
dépenses dépendant de l’évaluation du risque lié. La modalité de remboursement requiert 
qu’une entité gouvernementale ou non gouvernementale, appelée partenaire d’exécution, 
s’occupe à sa charge de l’implantation de certaines activités, convenus dans un plan de travail, 
et s’occupe aussi du paiement, et doit par la suite présenter à l’agence des nations unies, les 
pièces justificatives d’implémentation et de paiement afin que l’agence en question rembourse 
au coût le partenaire d’exécution.  

Le PNUD a sous-traité les activités liées à la formation au partenaire d’exécution qui est la 
CENI. Cette dernière s’est occupée de l’implémentation des activités au niveau des régions de 
Madagascar ainsi que du paiement des formateurs et des participants de ses propres fonds en 
suivant un plan de travail préalablement convenu avec le PNUD. Le PNUD a par la suite 
remboursé la CENI à la remise du rapport financier et des pièces justificatives correspondantes. 

Cependant, nous avons constaté que le PNUD a classé les montants remboursés à la CENI 
pour des montants respectifs de 500 000 USD et de 610 000 USD au niveau du compte 75710 
intitulé « PARTICIPATION OF COUNTERPARTS » au lieu du compte 72605 intitulé « Grants to 
Instit & other Benef ». 

Cette situation présente un risque de biaiser la revue analytique des dépenses engagées ainsi 
que l’analyse des niveaux de risques des rubriques des dépenses. Avant la finalisation du 
présent rapport, le bureau du PNUD a déjà accepté la présente recommandation et pris action 
pour classer les transactions similaires à celles avec la CENI au niveau du compte 72605 intitulé 
« Grants to Instit & other Benef ». 

Catégorie de priorité : Moyen 

Commentaire d’audit :  
Afin d’améliorer la compréhension ainsi que l’utilisation des comptes et règles comptables sur 
Atlas, la mise en place d’un plan de formation, à l’équipe de gestion, qui soit destinée à ancrer 
les règles de comptabilisation sur Atlas est appropriée. En effet, la sensibilisation de la direction 
comptable qui soit destinée à clarifier les guides pratiques d’utilisation des comptes comptables 
Atlas, permet d’harmoniser les pratiques comptables avec les autres bureaux du PNUD ainsi 
que d’apporter une consistance d’utilisation des comptes dans le temps. 

Le bureau du PNUD a déjà pris action après l’intervention d’audit quant à la sensibilisation de la 
direction comptable en matière d’utilisation des comptes sur Atlas.  

Commentaires de l'équipe de direction :  
Le compte 75710, a été utilisé parce qu’il s’agissait de formation des agents électoraux. Nous 
avons compris que le compte à utiliser devrait être fonction de la nature de l’accord signé entre 
le PNUD et la CENIT qui ici est un Grant. 

Nous avons pris bonne note et sensibilisé les collègues du service des finances sur l’approche 
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à utiliser dans des cas similaires à l’avenir. 

Désormais pour ce type de transactions nous utiliserons le compte Grant 72600. 

 
 
 
 
 
 
 
 
Martin Daniel 
Associé 
 
Moore Stephens LLP 
150 Aldersgate Street 
Londres EC1A 4AB 
 
14 septembre 2016  
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Annexes  
 
Annexe 1 : Rapport combiné de dépenses 
.  
CDR 2014 

 
 



Rapport d'audit financier du projet MOD du PNUD « Projet d’Appui au Cycle Electoral à Madagascar » 
 
 

18 
 



Rapport d'audit financier du projet MOD du PNUD « Projet d’Appui au Cycle Electoral à Madagascar » 
 
 

19 
 



Rapport d'audit financier du projet MOD du PNUD « Projet d’Appui au Cycle Electoral à Madagascar » 
 
 

20 
 



Rapport d'audit financier du projet MOD du PNUD « Projet d’Appui au Cycle Electoral à Madagascar » 
 
 

21 
 



Rapport d'audit financier du projet MOD du PNUD « Projet d’Appui au Cycle Electoral à Madagascar » 
 
 

22 
 



Rapport d'audit financier du projet MOD du PNUD « Projet d’Appui au Cycle Electoral à Madagascar » 
 
 

23 
 



Rapport d'audit financier du projet MOD du PNUD « Projet d’Appui au Cycle Electoral à Madagascar » 
 
 

24 
 



Rapport d'audit financier du projet MOD du PNUD « Projet d’Appui au Cycle Electoral à Madagascar » 
 
 

25 
 



Rapport d'audit financier du projet MOD du PNUD « Projet d’Appui au Cycle Electoral à Madagascar » 
 
 

26 
 



Rapport d'audit financier du projet MOD du PNUD « Projet d’Appui au Cycle Electoral à Madagascar » 
 
 

27 
 



Rapport d'audit financier du projet MOD du PNUD « Projet d’Appui au Cycle Electoral à Madagascar » 
 
 

28 
 

 
  

Martin Daniel 
Associé 
Moore Stephens LLP 
 
14 septembre 2016 

Martinrr
Assocoooooo
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